Motion du Conseil des Maîtres·ses de l’école …………………….
OU

Motion du Conseil d’école ………………………. – à ………………………………]
Réunie en conseil des maîtres le……………, l’équipe pédagogique de l’école …………………………….. OU Les membres du Conseil d’Ecole, réunis le …………………, tient à exprimer son profond attachement à la liberté pédagogique, garantie par l’article L912-1-1 du Code de l’Éducation, qui reconnaît à chaque enseignant·e le droit de choisir ses supports et ses démarches d’enseignement, dans le respect des programmes nationaux.
Lors de réunions de direction organisées par le Recteur de Créteil, un diaporama a été présenté faisant l’éloge des manuels de lecture qui « fonctionnent », réunion conclue par la DASEN de la Seine-Saint-Denis précisant « qu’il allait falloir convaincre les mairies d’acheter ces manuels préconisés par le recteur. »
À ce jour, aucun texte réglementaire, circulaire ou note de service n’a été publiée pour fonder ou encadrer cette orientation.
La transmission orale de ces « préconisations » constitue une tentative de contournement des textes officiels et une mise sous pression implicite des équipes pédagogiques.
En conséquence, le Conseil des Maîtres·ses / le Conseil d’école de l’école …………… :
· Réaffirme sa liberté pédagogique, y compris dans le choix des supports d’apprentissage de la lecture au CP ;
· Refuse toute tentative d’imposition, même déguisée, d’une méthode ou d’un manuel ;
· Appelle à ce que le rôle des directions d’école reste celui d’un.e collègue parmi ses pair.es, garant.e de l’animation de l’équipe, et non d’un relai hiérarchique.
Nous portons une autre vision de l’école : une école fondée sur le sens, l’intelligence collective et l’émancipation des élèves comme des enseignant·es.
Adoptée à l’unanimité / à la majorité [à adapter].
Pour transmission à :
· l’IEN de circonscription
· la DSDEN 93
· la FSU-SNUipp 93
